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nombreux articles relataient ces faits dans « La Vie Quercynoise », « La Dépêche » et « La 

Montagne ª ��&UHVVHQVDF�D�pWp�j �O¶KRQQHXU�VXU�OD�SUHP LqUH�SDJH�GH�© La Vie Quercynoise » 

et sur une page intérieure. Et maintenant, pour ceux qui ont accès à internet, vous avez une 

JUDQGH� TXDQWLWp� G¶LQIRUP DWLRQV�VXU�OH� VLWH� LQWHUQHW�GH� notre commune (www.cressensac.fr). 

Vous y trouverez entre autres : les dernières actualités concernant Cressensac, les dates 

des évènements, GHV� LQIRUPDWLRQV�UHODWLYHV� j � O¶pFROH�� j � O¶pWDW�FLYLO�� DX[ � GLYHUVHV�IRUPDOLtés 

administratives, les délibérations du conseil municipal, les diaporamas projetés au cours de 

ces conseils, les commerçants, artisans, industriels et professions de santé, les associations, 

GHV�FDUWHV�SRVWDOHV�DQFLHQQHV�«  Je vous souhaite une bonne navigation sur ce site ou 

comme disent les informaticiens « surfez sur cressensac.fr ». 

La visite du Sous Préfet a été initiée par la municipalité de CRESSENSAC. Monsieur Jean 

Claude REQUIER notre Conseiller Général était présent. Tous deux ont souligné la 

cohpUHQFH�GHV�SURMHWV�TXH�QRXV�DYRQV�SUpVHQWpV�HW�OHXU�QpFHVVLWp�SRXU�O¶DYHQLU�GH�QRWUH�

commune. Vous trouverez le compte rendu de cette journée dans les pages suivantes.  

Ainsi le projet de bibliothèque a été présenté. Les devis de construction sont établis, ceux 

des meubles intérieurs sont en cours. Le dossier de demande de subvention sera soumis au 

Conseil Général début septembre. 

Avant de clore ce mot je voudrais présenter à tous ceux, et ils sont nombreux, qui ont réussi 

leurs examens mes félicitations et je leur souhaite de passer de bonnes vacances. 

Le maire, Guy LOURADOUR 
guy.louradour@wanadoo.fr 
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SURMHW� ©� pFROH�QXP pULTXH� ª �� OD�FRQVWUXFWLRQ� G¶XQH� F\EHUEDVH�� G¶XQH� ELEOLRWKqTXH�� G¶XQH�

VWUXFWXUH�SHWLWH�HQIDQFH��OD�UpQRYDWLRQ�GH�OD�VDOOH�SRO\YDOHQWH��HWF«� 

Avec également la poursuite de la dématérialisation (envoi de fichiers par internet, 

enregistrement des décisions municipales immédiatement après les réunions, suivi de la 

tréVRUHULH� GH� OD� FRPP XQH� HQ� WHP SV�UpHO� «�� GHV� SURFpGXUHV� HW�GHV�HQYRLV�GH� GRFXP HQWV�

DGP LQLVWUDWLIV�TXL�DERXWLVVHQW�j �XQH�LPSRUWDQWH�pFRQRP LH�GH�WHP SV��GH�SDSLHU�HW�G¶HQYRL�GH�

courriers.  

/H �P DLUH�D�HQVXLWH�SURMHWp�OHV�VFKpP DV�HW�OHV�FDUWHV�GX�SURMHW�GH�O¶DpURSRUW�GRQW�O¶RXYHUWXUH�

est prévue pour juin 2010, et au sein duquel la 

tour de contrôle commence à sortir de terre 

��� � P qWUHV� GH� KDXWHXU��� O¶DpURJDUH� VXLYUD�

rapidement. Une visite a eu lieu sur place 

GDQV� O¶DSUqV-midi et chacun a pu mesurer 

O¶pWHQGXH�GX�FKantier, la longueur de la piste et 

le début des travaux de la tour de contrôle. Un 

deuxième grand projet est également lancé, il 

V¶DJLW�GH� OD�=$'� �=RQH� G¶$P pQDJHP HQW�

'L IIpUp��G¶XQH�VXUIDFH�GH���� �KHFWDUHV�� j �SUR[LPLWp�GH�O¶DpURSRUW��( OOH�FRP SUHQGUD�XQH�=$&  

�=RQH� G¶$FWLYLWpV�&RQFHUWpH�� GH� ��� � KHFWDUHV�DYHF�XQ� HVSDFH� YLWULQH� TXL� YpKLFXOHUD�XQH�

image innovante dont les premières installations sont prévues pour 2011-2012.  

( Q�FO{WXUH�GH�FHWWH�UHQFRQWUH�R•�OHV�pFKDQJHV�G¶LQIRUPDWLRQV�RQW�pWp�WUqV�SURGXFWLIV��OH�maire 

a remis à Monsieur Philippe LOOS, Sous-SUpIHW�GH� *R XUGRQ� OD� P pGDLOOH�G¶KRQQHXU� GH�

Cressensac.  

$YHF�O¶DUULYpH� GH� OD�ILEUH�RSWLTXH� GDQV�FHWWH� =$&�� OH�UHODLV�: ,) ,� LQVWDOOp� VXU�OD�P DLULH� HW�

O¶LQVWDOODWLRQ� G¶XQ� ©� IUHH� VSRW�ª � H[ SpULP HQWDO�j � SUR[LPLWp� GH� Felle-ci qui permettra aux 

personnes de passage de se connecter à internet pour une courte durée, Cressensac est 

UpVROXPHQW�WRXUQp�YHUV�O¶DYHQLU«  

 

VISITE DE MONSEIGNEUR TURINI 
 
Le mardi 24 mars, Monseigneur TURINI, évêque de Cahors, accompagné de Monseigneur 

ROL, curé de la paroisse et de Monsieur le curé BOUZOU de Souillac était reçu à la Mairie 

de Cressensac  par le Maire, Guy LOURADOUR, en présence de certains membres du 

conseil municipal : une rencontre très conviviale au cours de laquelle ont été abordés de 

nombreux sujets sur la commune et la paroisse.  
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Lors de son discours, Monsieur le Maire, 

après avoir présenté Cressensac au niveau 

historique, a insisté sur le développement 

IXWXU�GH�OD�FRPP XQH�DYHF�O¶DpURSRUW��OD�] RQH�

G¶DFWLYLWpV�� O¶DUULYpH� GH� OD�ILbre optique, la 

situation routière de Cressensac, passage 

obligé entre nord et sud. Pour les 

communes voisines, Cressensac est 

également un pôle médical, commercial et 

DUWLVDQDO�� 0 RQVHLJQHXU�785 ,1,� HW�0 RQVLHXU� / 285$'285� RQW�HQVXLWH� pYRTXp� O¶DYHQLU� GX�

presbytère, le logement du curé de la paroisse, et affirmé leur convergence sur les sujets 

UpFHQWV�D\ DQW�pP DLOOp�O¶DFWXDOLWp� 

&HWWH� UHQFRQWUH�FKDOHXUHXVH� HW�DP LFDOH� V¶HVW� FRQFOXH� SDU�XQ� DSpULWLI�HQ� O¶KRQQHXU�GH�

Monseigneur TURINI, en présence des Maires de Cuzance et de Gignac, Jean-Luc 

LABORIE et Eugène LABROUE. 

 

DEPART DE MONSEIGNEUR ROL 

 

Le lundi 22 juin, les maires des 3 

communes, Guy LOURADOUR, maire 

de Cressensac, Eugène LABROUE, 

maire de Gignac et Jean-Luc LABORIE, 

P DLUH�GH�&X] DQFH��DFFRP SDJQpV�G¶pOXV�

de leur conseil municipal,  ont reçu 

Monseigneur ROL dans la salle du 

conseil municipal de Cressensac à 

O¶RFFDVLRQ� GH� VRQ� GpSDUW� SRXU�

Angoulème après 5 années passées 

dans nos communes à célébrer les 

offices religieux, organiser le catéchisme des jeunes, renFRQWUHU�OHV�KDELWDQWV��HWF«��&HWWH�

UpFHSWLRQ�IXW�O¶RFFDVLRQ�GH�VH�UHP pP RUHU�TXHOTXHV�VRXYHQLUV�TXL�P DUTXHURQW�FKDFXQ��HW�GH�

UHPHWWUH�j �0 JU�52/ �TXHOTXHV�FDGHDX[ �TXL�O¶DFFRP SDJQHURQW�GDQV�VD�QRXYHOOH�YLH��&KDTXH�

maire a pris la parole pour lui dire combien iO�D� pWp� DSSUpFLp� HW�OH� UHPHUFLHU�GH� FH� TX¶LO�D�

apporté dans la convivialité et le contact humain de chacune des 3 communes. Mgr ROL a 

conté quelques anecdotes qui resteront de son passage parmi nous et a souligné 
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O¶DWWDFKHP HQW�TX¶LO�D� WRXMRXUV�HX� SRXU�QRWUe région. Un apéritif a clos cette chaleureuse 

UpFHSWLRQ�TXL�V¶DFKHYD�GDQV�OHV�VRXULUHV�HW�OD�ERQQH�KXP HXU�� 

 

NOS PETITS ECOLIERS A LA MAIRIE 
 
LES ENFANTS DU CYCLE 2 PRIMAIRE DE L¶ECOLE DE CRESSENSAC A LA RENCONTRE 

DU MAIRE 
  
Le vendredi 13 mars, les 

enfants de la classe de 

Mademoiselle Stéphanie 

CROS ont été accueillis à la 

Mairie par Monsieur le Maire, 

Guy LOURADOUR, le premier 

adjoint, Jacques LACOSTE, le 

secrétaire de mairie, Pascal 

SURIG, et Anne BEIGNE, 

FKDUJpH� GH� O¶DFFXHLO�� 8Q� SHX�

impressionnés par les lieux, Ils 

ont été reçus dans la salle du 

Conseil Municipal. Monsieur le Maire leur a projeté un diaporama présentant la commune, 

VLWXDWLRQ�JpRJUDSKLTXH��GpP RJUDSKLTXH��pFRQRP LTXH«� ,O�OHXU�D�HQVXLWH�H[ SOLTXp�OH�WUDYDLO�GH�

chacun, et le rôle particulier GX� 0 DLUH�� FKHI� GH� O¶H[ pFXWLI� GH� OD�FRPP XQH�� P DLV�pJDOHP HQW�

UHSUpVHQWDQW�GH� O¶( WDW��/HV�HQIDQWV�OXL�RQW�SRVp� ERQ� QRP EUH�GH� TXHVWLRQV�� DX� ILO� GH� OD�

discussion sur son travail de maire et sur la commune. Ils ont ensuite visité la mairie, 

O¶DFFXHLO�� OHV�EXUHDX[ �� OD�VDOOH�GHV�P DULDJHV«� ,OV�RQW�WHQX� j �UHP HUFLHU�FKDOHXUHXVHP HQW�OH�

Maire de les avoir accueillis et de leur avoir consacré une partie de son temps. La rencontre 

V¶HVW�ILQDOHP HQW��WHUP LQpH�DXWRXU�G¶XQ�JR€WHU�WUqV�FRQYLYLDO� 

 
 
LES CONSEILLERS EN HERBE 

 
Le lundi 29 juin 2009, les enfants du cycle 3 de la classe de Brigitte COUNILLON, CE2, CM1 

et CM2, ont été reçus à la mairie et ont fait leurs premiers pas de futurs conseillers 

municipaux. 

Monsieur le Maire, Guy LOURADOUR, en présence de deux adjoints, Jacques LACOSTE et 

-RVp� %(/ ( 1$� � OHXU�D� G¶DERUG�SUpVHQWp� OD�FRPP XQH� HQ� OHXU�SURMHWDQW�XQ� GLDSRUDP D : sa 

SRSXODWLRQ�� VRQ� pFRQRP LH�� VHV�GHVVHUWHV�� OD� ] RQH� G¶DFWLYLWpV��O¶DpURSRUW��OHV�SURMHWV�SRXU� OH�
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IXWXU«8 Q� SDQRUDP D� GH� &UHVVHQVDF� DXMRXUG¶KXL� HW�XQH� SURMHFWLRQ� GDQV� O¶DYHQLU� WUqV�

FRP SOHWV«� 

En deuxième partie de matinée, 

les enfants ont été mis en 

situation de conseillers 

municipaux. Un projet 

concernant la cantine scolaire 

leur a été soumis. Le maire leur 

a exposé en détail les 

différentes solutions pour la 

décision à prendre, ils en ont 

délibéré puis ils ont voté à 

O¶XQDQLP LWp� SRXU� OD�FRQIHFWLRQ�

des repas par le collège de 

Martel. Ils ont pris la même décision que leurs aînés du conseil municipal quelques jours plus 

tôt. Quelques questions diverses ont été poséHV��WHOOHV�TXH�OHV�EDOORQV�GH�O¶pFROH�VH�WURXYDQW�

UpJXOLqUHPHQW�FRLQFpV�GDQV�OD�JRXWWLqUH�TXDQG�LO�OHXU�DUULYH�G¶DWWHUULU�VXU�OH�WRLW��&HWWH�VLWXDWLRQ�

va donc être étudiée et la mairie va y remédier.  

Un goûter a ensuite été proposé aux enfants pour clore ce moment instructif et qui a peut 

r WUH�VXVFLWp�TXHOTXHV�YRFDWLRQV���/HV�pFROLHUV�RQW�UHP HUFLp�OH�P DLUH�GH�O¶DFFXHLO�TXL�OHXU�D�pWp�

réservé et rendez-YRXV�D�GpMj�pWp�SULV�SRXU�UHQRXYHOHU�O¶RSpUDWLRQ�O¶DQQpH�SURFKDLQH« � 

 

DEPART EN RETRAITE DE MME ODETTE TRONCHE 

 

Après avoir accompli 32 ans de bons et loyaux services, Madame Odette Tronche nous 

TXLWWH�SRXU�XQH�UHWUDLWH�ELHQ�P pULWpH��0 RQVLHXU�OH�0 DLUH�HW�O¶pTXLSH�PXQLFLSDOH�OXL�VRXKDLWHQW�

de profiter pleinement de celle-ci. 

Une réception à la mairie sera faite le 11 juillet par la municipalité. Nous en rendrons compte 

dans la prochaine gazette. 
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085�'( �/¶$1 &,(11( �+ $ / /(  

 
 
 
/D �UpIHFWLRQ�GX�P XU�DX[ �DERUGV�GH�O¶pJOLVH�

HVW�WHUPLQpH��/ ¶HVFDOLHU�HQ�SLHUUH�MXJp�WURS�

dangereux a été supprimé, une partie du 

mur reconstruite, la maçonnerie rejointée. 

Les jardinières installées apportent ainsi 

une note florale dans ce quartier. 

 
 
 
 

PLACE DE STATIONNEMENT POUR HANDICAPES 

 
 

Faisant suite à la décision du Conseil Municipal 

de créer une place de stationnement pour 

handicapés devant le cabinet médical du 

Docteur TEINDAS , la réalisation de cet 

emplacement a été effectuée. Cet 

DP pQDJHP HQW�IDFLOLWHUD�O¶DFFqV�GH�OD�YRLULH�DX[ �

personnes handicapées et leur sera ainsi 

réservé.  

 

12 89( $8 ;� $ 33 $ 5( ,/6�'(� &+$8 )) $ * (� $ �/ ¶(&2/ (  

 

Les travaux conduits par José BELENA, adjoint au P DLUH��HW�UpDOLVpV�SDU�O¶HQWUHSULVH�62 / ( &�

GH� &UHVVHQVDF�� RQW�SHUPLV�O¶LQVWDOODWLRQ� GH� QRXYHDX[ � UDGLDWHXUV� P RLQV�JRXUPDQGV� HQ�

énergie, remplaçant ainsi les anciennes installations datant de plus de 25 ans. Des 

programmateurs pilotent le chauffage en automatique et permettent de diminuer la 

WHP SpUDWXUH�DP ELDQWH�HQ�O¶DEVHQFH�GHV�pOqYHV� 

Objectifs : diminuer la consommation annuelle de 30% et améliorer la sécurité des enfants 

par des appareils conformes à la réglementation. 

Tous les appareils étaient opérationnels dès le retour des vacances de Printemps pour le 

plus grand confort des enfants, des enseignants et du personnel communal. 
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Le relais permeW�XQH� VRFLDOLVDWLRQ� HQ� GRXFHXU�DX� VHLQ�G¶XQ� SHWLW�JURXSH� G¶HQIDQWV��

accompagnés de leurs assistantes maternelles ou de leurs parents. 

Pour toutes informations relatives au RAPE contactez la mairie (05 65 37 70 10). 

 
 

CALENDRIER SCOLAIRE 2009/2010 
 
 

Rentrée des enseignants Mardi 01/09/2009 

Rentrée des élèves Jeudi 3 septembre 2009 

Vacances de Toussaint  du vendredi 23 octobre 2009 au soir 

au jeudi 5 novembre 2009 au soir 

Vacances de Noël du vendredi 18 décembre 2009 au soir 

au lundi 4 janvier 2010 au matin 

9DFDQFHV�G¶KLYHU du vendredi 12 février 2010 au soir 

au lundi 1er mars 2010 au matin 

Vacances de pr intemps du vendredi 9 avril 2010 au soir 

au lundi 26 avril 2010 au matin 

Ascension /¶DWWULEXWLRQ�GX�SRQW�UHVWH�VRXV�OD�
responsabilité du Recteur 

Début dHV�YDFDQFHV�G¶pWp Départ vendredi 2 juillet 2010 après la classe 

 
 

SALLE DES FETES ET CLUBHOUSE 
 

Pour réserver les salles municipales (salle polyvalente, club house ou salle du conseil à la 

mairie) adressez vous au secrétariat de la mairie (05 65 37 70 10). 

3RXU�OD�VDOOH�SRO\YDOHQWH�HW�OH�FOXEKRXVH�YRXV�DXUH]�j �IRXUQLU�XQH�DWWHVWDWLRQ�G¶DVVXUDQFH�HW�

XQ�FKqTXH�GH���� �¼��TXL�YRXV�VHUD�UHQGX�VL�DXFXQH�GpJUDGDWLRQ�Q¶HVW�FRQVWDWpH��� 8Q�FRQWUDW�

de location est à signer et un état des lieux contradictoire sera fait avant et après la location. 

Les tarifs sont indiqués ci-dessous. Pour les associations reconnues la location est gratuite à 

FRQGLWLRQ�TX¶elles aient signé un contrat avec le maire et déposé à la mairie une attestation 

G¶DVVXUDQFH� 
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TARIF 2009 Salle pol yva lente Clubh ouse  

CAUTION  �� ��¼ �� ��¼ 

LOCATION / JOUR hiv er P1  �� ��¼ �� �¼ 

LOCATION / JOUR hiv er P2  �� ��¼ �� ��¼ 

LOCATION / JOUR été  P1  �� �¼ �� �¼ 

LOCATION / JOUR été P2  �� ��¼ �� ��¼ 

 
P1 ��SDUWLFXOLHUV�DVVXMHWWLV�j�OD�WD[ H�G¶KDELWDWLRQ�j �&UHVVHQVDF 
P2 : particuliers hors commune 
Hiver : du 15 octobre au 14 avril inclus 
 

URBANISME 
 

Depuis le 1er janvier 2009 la commune a instruit : 

¾ 4 permis de construire : 

o 1 maison individuelle 

o 1 bâtiment commercial 

o 1 atelier 

o 1 terrasse 

¾ 12 autorisations pour déclaration de travaux exemptés de permis de construire 

¾ 3 GHP DQGHV�GH�&HUWLILFDW�G¶XUEDQLVP H�G¶LQIRUP DWLRQ 

¾ � �GHP DQGHV�GH�&HUWLILFDW�G¶XUEDQLVP H�RSpUDWLRQQHO� 

 

TRANSPORT A LA DEMANDE 
 

La municipalité souhaite mettre en place un service de transport collectif à la demande, pour 

la population lRFDOH��8 Q�FRXUULHU�YD�r WUH�DGUHVVp�DX[ �SHUVRQQHV�VXVFHSWLEOHV�GH�O¶XWLOLVHU�� 

Ce type de service vise à offrir un moyen de déplacement fonctionnant à la demande des 

usagers, pour leur permettre de se rendre dans les commerces et services de la commune. 

Si G¶DXWUHV�SHUVRQQHV�VRXKDLWHQW�SURILWHU�GH�FH�VHUYLFH��� YHXLOOH]�FRQWDFWHU�OH�VHFUpWDULDW�GH�

mairie au : 05-65-37-70-10 avant le 31 août 
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ELECTIONS DU 7 JUIN 2009 

 
¾  
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CHIENS ET CHATS 

 

ARRETE DU MAIRE 

Relatif  à la circ ulation e t à la div agation de s chiens et des  chats 

 
Le maire de CRESSENSAC, 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L 2212-2, 

Vu les articles L 211-19-1, L 211-21, L 211-22 et L 211-23 du code rural, 

Vu le code pénal, notamment ses articles 131-13 et R 610-5, 

Considérant que tout chien qui, en dehors d'une action de chasse ou de la garde ou de la protection 
du troupeau, n'est plus sous la surveillance effective de son maître, se trouve hors de portée de voix 
de celui-ci ou de tout instrument sonore permettant son rappel, ou qui est éloigné de son propriétaire 
ou de la personne qui en est responsable d'une distance dépassant cent mètres, est en état de 
divagation. 

Considérant également que tout chien abandonné, livré à son seul instinct, est en état de divagation, 
sauf s'il participait à une action de chasse et qu'il est démontré, en ce cas, que son propriétaire ne 
s'est pas abstenu de tout entreprendre pour le retrouver et le récupérer, y compris après la fin de 
l'action de chasse. 

Considérant qu'il y a lieu, dans O¶LQWpUrW�GH� OD�VpFXULWp� HW�GH� OD�WUDQTXLOOLWp� SXEOLTXHV�� GH� SUHQGUH�
toutes mesures visant à réglementer la divagation des animaux sur la voie publique, et notamment 
celle des chiens, 

ARRÊTE : 

Art icle  1er. -  Il est expressément défendu de laisser les chiens et chats divaguer sur la voie 
publique seuls et sans maitre ou gardien. Défense est faite de laisser les chiens et les chats fouiller 
dans les poubelles.  

Art icle  2. -  Tout chien ou chat en état de divagation, trouvé sur la voie publique, sera conduit, sans 
délai, à la fourrière. 

Art icle  3. -  ' DQV�OHV�FDV�R•� OH�SURSULpWDLUH�GH� O¶DQLP DO� HVW�LGHQWLILp�� LO� HVW�DYLVp�GH� FHWWH�P LVH�HQ�
IRXUULqUH�GDQV�OHV�SOXV�EUHIV�GpODLV��/¶DQLP DO�HVW�UHVWLWXp�j� VRQ�SURSULpWDLUH�DSUqV�SDLHPHQW�GHV�IUDLV�
de fourrière. 

Art icle 4. -  /¶DQLP DO� HVW� JDUGp� HQ� IRXUULqUH�SHQGDQW�KXLW�MRXUV�IUDQFV �� j� O¶H[SLUDWLRQ�GH� FH�GpODL�� LO�
sera considéré comme abandonné. 

Art icle  5. -  /HV� LQIUDFWLRQV� DX� SUpVHQW�DUUrWp� VRQW�SDVVLEOHV� GH� O¶DPHQGH� SUpYXH� SRXU�OHV�
contraventions de 1re classe. 

Art icle  6. -  Ampliation de cet arrêté sera transmise à Monsieur le Sous-préfet de Gourdon et à la 
Brigade de gendarmerie de Martel. 

 

Fait à Cressensac, le 10 juin 2009, 

Le maire, Guy LOURADOUR, 
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LES COURS : Salle Polyvalente de Cressensac 

   Lundi de 11H00 à 12H00 pour les seniors 

           Lundi de 17H45 à 18H45 pour les enfants 

            Lundi de 20H30 à 21H30 pour les adultes 

           Mercredi de 11H00 à 11H45 pour les seniors 

             Jeudi de 21H00 à 22H00 pour les adultes 

 

CONTACTS : Josiane LAGORSE : 05.65.37.75.83 

   Christine OLIVIER / 05.65.37.70.93 

 
Gala de fin de saison de la Gymnastique Volontaire : 

Le samedi 13 juin 2��� ��O¶DVVRFLDWLRQ�*\ P QDVWLTXH�YRORQWDLUH�GH�&UHVVHQVDF�SUpVHQWDLW�VRQ�

JDOD�GH�ILQ�GH�VDLVRQ�� /HV�DP LV�HW�OHV�SDUHQWV�pWDLHQW�YHQXV�QRP EUHX[ �� DX�WRWDO�SOXV�G¶XQH�

centaine de personnes étaient présentes pour assister à un magnifique spectacle. Les 

sections enfants, adultes et seniors ont présenté une sélection de leur savoir-faire. 

/ ¶DQLPDWULFH�&KULVWLQH�2 / ,9 ,( 5� D�pWp�IpOLFLWpH�SDU�OH�P DLUH�SUpVHQW�SRXU�OD�VXSHUEH�SUHVWDWLRQ�

de danse combinée à la gymnastique. Monsieur le maire, Guy LOURADOUR, a également 

féOLFLWp�OD�SUpVLGHQWH�GH�O¶DVVRFLDWLRQ�SRXU�O¶H[ FHOOHQWH�RUJDQLVDWLRQ�GH�OD�VRLUpH�TXL�DVVRFLDLW�

XQ� EXIIHW�j � OD�SUpVHQWDWLRQ� GX� VSHFWDFOH�� O¶DP ELDQFH� pWDLW�GRQF� WUqV�FRQYLYLDOH�� 8 QH�

sympathique animation dansante a clôturé la soirée pour le bonheur de tous, adhérents, 

parents et amis. 

 

RENCONTRES ET LOISIRS 
 

Club des aînés Ruraux : Rencontres et Loisirs 

/H �SURJUDPPH�GHV�DFWLYLWpV�GX�&OXE�V¶HVW�GpURXOp�FRPP H�SUpYX�DX�FRXUV�GX�� er semestre et 

les diverses manifestations proposées ont obtenu un grand succès. 

Ce programme se poursuivra au 2ème semestre, conformément au calendrier proposé : 

Samedi 4 juillet : Escapade en haute Auvergne ± 9LVLWH�GX�FKkWHDX�G¶$8=(56� �� ; ,9 ème ) et 

déjeuner dans la salle à manger du château ± 9LVLWH�GH�O¶HVSDFH�$Yq] H�± Découverte de la 

Haute Auvergne en train touristique. 

Samedi 26 septembre : 6RUWLH�VSHFWDFOH�DX�&$%$5( 7� '(� / ¶$1*( �%/ ( 8�� *UDQG�VSHFWDFOH�

de Music-Hall. Revue Chimère. 
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Départ de CRESSENSAC : 8h 45 ± Arrivée au cabaret de Saint ANDRE de CUBZAC vers 

11h 45. Accueil et installation au Cabaret. 

12h ± 15h Déjeuner animé et dansant. 

15h ± 17h Grand spectacle du Cabaret.  

Tarif ��� � �¼ environ. 

Tous les habitants de la commune peuvent participer à cette sortie sous réserve des places 

disponibles. LES ADHERENTS seront PRIORITAIRES ; 

6L�YRXV�VRXKDLWH] �DVVLVWHU�j �FH�VSHFWDFOH��LO�HVW�LQGLVSHQVDEOH�GH�V¶LQVFULUH�GpV�P DLQWHQDQW��

et AVANT le 28 juillet auprès du président ou de G. LAGORSE vice-président. 

Dimanche 11 octobre : 

Grand THE DANSANT ± Orchestre NADINE ANDRIEUX. Réservation conseillée.  

Dimanche 6 décembre : Clôture 2009 

Repas de NOËL ± Animation Francis DEVAUX 

Le Président, M. LAMOTHE 

 

CHASSE 
 
Mesdames, Messieurs,  
 
/ ¶DVVRFLDWLRQ�GHV�FKDVVHXUV�GH�&UHVVHQVDF�UHPHUFLH�WRXW�SDUWLFXOLqUHPHQW�OHV�SURSULpWDLUHV�

GH�OHXU�VRXWLHQ�HW�GH�OD�FRQILDQFH�TX¶LOV�OXL�RQW�DSSRUWpV�WRXW�DX�ORQJ�GH�O¶DQQpH����� -2009, 

ainsi que les communes voisines avec lesquelles elle a passé un accord auprès de la 

)pGpUDWLRQ�GX�/ RW�SRXU�OD�UpFLSURFLWp�HW�O¶H[ WHQVLRQ�GH�WHUULWRLUH�SRXU�OD�FKDVVH�GX�JUDQG�JLELHU�

pour 2008-2009. 

 

Nos objectifs : 

- Garder notre vision de la nature 

 

$XMRXUG¶KXL��RQ� QH� SHXW�SDV� GpIendre la nature et la vivre de façon contemplative. Nous 

VDYRQV�WRXV�LFL� j �TXHO�SRLQW�O¶HVSDFH�TXH�O¶RQ�UpVHUYH�j �OD�QDWXUH�HVW�OD�UpVXOWDQWH�GX�WUDYDLO�

des hommes. 

 

- Préserver les territoires « chassables » 
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Il faut nous faire entendre sur tous les projets G¶DPpQDJHP HQW�GX�WHUULWRLUH��G¶LQIUDVWUXFWXUHV�

URXWLqUHV�� DpURSRUW�� ]RQH� G¶DFWLYLWp�� KDQJDU : défendons tous les propriétaires de terrains 

encore en activité. 

La place de la chasse dans la vie de la commune de Cressensac est essentielle. Quelle est 

O¶DVVRciation qui est utile aux agriculteurs, à la production forestière, à la gestion des espèces 

qui prolifèrent ��VLQRQ�OD�FKDVVH��/HV�H[ HP SOHV�QH�P DQTXHQW�SDV�VL�O¶RQ�YHXW�ELHQ�REVHUYHU� 

Notre devoir est de les faire reconnaître dans une société qui perd ses repères avec le 

monde naturel. 

 

Pour le bureau le président Christian PEYRAND 

 

COMITE DES FETES 
 
 
Bonjour, 

&H�QRXYHDX�QXP pUR�GH� ³� /D � *D ] HWWH� ³�P XQLFLSDOH�QRXV�GRQQH�O
RFFDVLRQ�GH�YRXV�LQIRUPHU�

sur l'ensemble de l'activité du comité des fêtes de Cressensac. 

Situé parmi les premières manifestations de l'année le maintenant traditionnel Vide Grenier 

de Pâques connaît toujours le même engouement. Cette année encore le nombre 

d'inscriptions fût des plus satisfaisant.  

Hélas lors de la journée du  12 avril dernier, la météo ne fut guère  clémente pour les 

exposants qui de bon matin s'affairèrent à déballer boites, cartons et objets divers. Après le 

YHQW�GH�O
DQ�SDVVp�� FHWWH�DQQpH�XQH�SOXLH�ILQH�HW�FRQWLQXH�HVW�YHQXH�SHUWXUEHU�OHV�³DIIDLUHV  ́

des visiteurs pourtant eux aussi très nombreux tout au long de la matinée.  Face à 

l'insistance d'une telle météo, l'élan s'est quelque peu brisé dans l'après midi. L'animation 

pour enfants, produite par l'école de cirque de Terrasson, s'est déroulée sous le préau de 

l'école devant un faible public. 

Néanmoins la journée s'est déroulée dans de bonnes conditions pour ce qui est des relations 

et nous remercions encore visiteurs et exposants pour leur fidélité.  

Dans ce contexte, la question du choix de la date du Vide grenier de Pâques, déjà abordée 

l'an passé est revenue dans les conversations. Dans le même temps les week-end qui 

suivirent ne furent pas des plus agréables pour nos voisins de Collonges ou de Saint 

Pantaléon. Affaire à suivre !  

Nous ne pouvons pas clore le chapitre du vide grenier sans aborder la question de la 

réglementation. La loi du 4 août 2008  annoncée comme un texte  simplificateur, se révèle à 
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l'usage complexe avec un risque de démotivation tant du coté de l'organisation que des 

exposants. En effet l'ensemble des documents exigibles pour la constitution du registre (par 

exemple le numéro d'immatriculation du véhicule de l'exposant) met les bénévoles dans une 

SRVLWLRQ�³G
LQTXLVLWHXU�́TXL�VRUW�GH�O
HVSULW�RULJLQHO�³GX�YLGH�JUHQLHU´�� 

Maintenant,  en se projetant sur l'agenda de notre association, la fête de l'Agneau du Quercy 

programmée pour les 8 et 9  août prochains approche à grands pas.   

Comme chaque année, courant juillet, OHV�³MHXQHV�GHV�$XEDGHV �́ vont vous rencontrer. Par 

avance nous vous remercions pour l'accueil que vous leur réserverez. 

PROGRAMME DES FESTIVITES 

Le samedi 8 août la journée s'organisera comme les années précédentes : 

¾ 13h30 au stade : concours de pétanque en doublette ouvert à tous. 

¾ 18Hh30 : ouverture de la fête foraine, apéritif en musique DYHF�OD�%DQGD�GHV�³$LJORQV�

0 DUWHODLV ́

¾ 20h30 ��UHSDV�GDQVDQW�VRXV�FKDSLWHDX�DQLP p�SDU�O
RUFKHVWUH�³/H V�72 8/286$ ,16´�  

Le dimanche 9 août : 

¾ Dès 8h00 : mise en place du marché d'antan et de l'exposition de vieilles voitures qui  

défileront dans le village en fin de matinée. 

¾ 11h00 : traditionnelle messe suivie du dépôt de gerbes aux monuments aux morts 

ponctué par l'apéritif offert à la population. Ce moment sera également animé par les 

³$LJORQV�0DUWHODLV.́ 

¾ 12h30 : restauration sur place en attendant les animations de l'après midi. 

¾ 14h30 : démonstration de battage à l'ancienne, de tonte de moutons et de numéro de 

chiens de berger. 

¾ 16h00 : spectacle de forces basques 

( Q� ILQ�GH� VRLUpH� OD�Ir WH� V
DFKqYHUD�SDU�XQ� EDO�JUDWXLW�DQLP p� SDU�³0 LFKHO�0 XVLF´� VXLYL�G
XQ�

toujours magnifique feu d'artifice.  

Cette année le feu sera offert par la municipalité que nous remercions vivement. Au delà 

d'une simple démarche de politesse, l'équipe du comité des fêtes saisit le sens d'un tel 

engagement. Ce geste traduit la volonté d'une équipe municipale, soucieuse du 

GpYHORSSHP HQW�GH�OD�FRPP XQH�DSSRUWDQW�UHFRQQDLVVDQFH�HW�VRXWLHQ�j �XQ�SURMHW�DX�F° XU�GH�

la vie communale. Dans cet esprit, la fête de notre village lieu de rassemblement et de 

rencontres inter-générationnelles s'affirme comme une date forte du calendrier de l'été. 
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Nous ne pouvons conclure sans inviter les bonnes volontés à venir nous rejoindre pour les 

derniers préparatifs de la fête. Quelque soit le temps consacré à ce projet nous 

l'accueillerons à sa juste valeur, chacun gardant ensuite sa liberté. 

³&
HVW�XQH�EHOOH�KDUP RQLH�TXDQG�OH�GLUH�HW�OH�IDLUH�YRQW�HQVHP EOH´�0RQWDLJQH� 

A Bientôt, amicalement, 

Le comité des fêtes 

 

TENNIS DE TABLE CRESSENSACOIS 
 

 
La seconde saison du T.T.C vient de se terminer. 
 
Le club a engagé une seule équipe en championnat dé par temental. Elle a terminé à la 

4ème place pour la première phase et à la 4ème place pour la seconde phase. 

 

 

Le 16 Mai 2009 a eu lieu le second tourno i organisé par le T.T.C.  

24 joueurs ont participé à ce tournoi ouvert aux licenciés et non licenciés. 

 

Les résultats : 

Tableau principal licencié : vainqueur LAGORSE Etienne du club de CRESSENSAC. 

Tableau principal non licencié : vainqueur FERNANDES Thomas de GOURDON. 

 

Nous remercions tous les participants et les sponsors. 

 

 

COMPOSITION du CLUB : 

Le bureau : Président :  LAGORSE Etienne 

       Secrétaire : COULIE Romain 

       Trésorier :  BOURG Walter 

Le club compte 14 licenciés (2 cadets, 1 junior, 4 seniors, 7 vétérans), dont 8 licenciés en 

compétition et 6 en loisirs Nous avons accueilli nos deux  premières féminines . 

 

 
La repri se de la saison 2009/2010 aura lieu le mercre di 2 Septembre  2009 à 20H30 

Les entraînements auront lieu le mercre di et le  vendre di de  20H30 à 22H30 à la salle 

polyvalente de Cressensac. 

Le club propose, pour les jeunes et les adultes, hommes et femmes : 
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™ Des entraînements 

™ Des compétitions individuelles 

™ Un championnat par équipes 

3RXU�WRXV�UHQVHLJQHP HQWV��Q¶KpVLWH] �SDV�j �FRQWDFWHU : Etienne LAGORSE : 06.86.72.74.44  
 
VENEZ NOUS REJOINDRE POUR VOUS DETENDRE , POUR PARTICIPER 

A UN SPORT TRES SYMPA ET CONVIVIAL ! 

 

ASSOCIATION DES PARENTS D¶ELEVES 
 
CHORALE A L¶AMPHITHEATRE DE SOUILLAC 

LES ECOLES QUI CHANTENT 

Le jeudi 5 juin se sont 

réunies les écoles de 

Cressensac, Creysse, 

Les quatre Routes, 

Meyronne et Souillac 

afin de nous interpréter 

durant la soirée les 

chants appris durant 

O¶DQQpH�VFRODLUH� 

)pOLFLWDWLRQV�SRXU�O¶RUJDQLVDWLRQ�HW�PHUFL�j�WRXV�OHV�HQIDQWV� 

/HV�HQIDQWV�GH�O¶pFROH�RQW�Ir Wp�OH�GpSDUW�HQ�UHWUDLWH�GH�2 GHWWH�752 1& +(� OH�MHXGL�� �MXLOOHW��HQ�

présence de tous les parents. 

 

Bonn e retraite Odette 

 

ENTENTE SOUILLAC CRESSENSAC  GIGNAC   (ESCG) 
 
« / ¶DYHQWXUH� FRQWLQXH ª � SRXU�O¶(6 &*  (Entente Souillac Cressensac Gignac). Cette 2ème 

saison qui se termine, nous confirme que la fusion était bénéfique pour tous et la seule issue 

possible au développement du football. 

O¶(6 &*  F¶HVW : 290 licenci és dont 58 dirigeants, 6 arbitres, 28 éducateurs, 93 joueurs 

vétérans-seniors-18 ans, 105 joueurs école de foot, 16 équip es (dont 2 équipes 13 et 15 ans 

HQ�HQWHQWH�DYHF�O¶$YHQLU�4 XHUcynois) 
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Un budget de 130000 euros HQYLURQ� �SOXV� ����� � ¼� GH� GpSODFHP HQWV�UHYHUVpV�SDU�OHV�

dirigeants bénévoles), dont  on peut extraire quelques chiffres �� FR€W�G¶XQ� OLFHQFLp����¼ �

environ, partenariat et sponsoring 50%, cotisations 10%, manifestations diverses (loto, 

WRXUQRLV��VRLUpHV��HWF�«��� � �  

/ ¶pFROH�GH�IRRWEDOO, présidée par Christian LARROSE, est la fierté du club grâce à la qualité à 

VHV��� �pGXFDWHXUV��j �O¶HQJDJHP HQW�GHV�SDUHQWV��DX[ �SURJUqV�UpDOLVpV�SDU�OHV�MRXHXUV��&¶HVW�

DXVVL�O¶RUJDQLVDWLRQ�GX�ORWR annuel, et surtout le Tournoi National des Jeunes dont la 13ème 

édition s¶est déroulée les 13 et 14 Juin 2009 à Souillac.  

Après une 1ère VDLVRQ�GH�UrYH�SRXU�O¶pTXLSH�VHQLRUV�� , montée en PH et champion de Ligue 

PL, le début de cette saison fut difficile, mais les joueurs de Didier FAUREL se reprennent 

bien, pour finir à une bonne 8ème place. 

/ ¶pTXLSH� 6HQLRUV�� �� GH� 0 DQX� 5$)$ ,/ / $& a réalisé son objectif. Avec un effectif 

complètement modifié et rajeuni, elle termine 3ème de son championnat de 1ère division. 

/ ¶pTXLSH� VHQLRUV�� �� GX� GXR� -DFTXHV�'(12 8; � HW�/ LRQHO�&$6 7$1(7  a rempli son contrat 

(4ème de son championnat de 2ème division).  

/ ¶pTXLSH�YpWpUDQV�G¶$UQDXG�+(&725 , continue son bonhomme de chemin avec ses matchs 

le vendredi soir, prolongés par des soirées et des repas où la bonne humeur est de mise.  

Tout ceci ne peut fonctionner sans les aides et le soutien des trois communes que nous 

tenons à remercier. 

 
Les co-présidents 

 
Michel ALBAREIL  Jean-Claude CHASTANET 

 
 

SENTIERS ET PATRIMOINE DE CRESSENSAC 
 

 
 
 

  Sentiers et Patrimoine  de CRESSENSAC 
                Siège social : Mairie de CRESSENSAC 
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&UppH�HQ�MDQYLHU����� �� O¶$VVRFLDWLRQ�© Sentiers et Patrimoine de CRESSENSAC ª �V¶HVW�

résolument « mise en chemin ». 

Son stand, organisé lors du vide-grenier de Pâques malgré une météo bien capricieuse, 

lui a permis de récolter ses premiers fonds et de commencer sa promotion.  

 

Vide-grenier de Pâques 2009  

 

Le Puits de Neyragues 

6RXV� O¶LPSXOVLRQ� GH� VRQ� FRQVHLO� G¶DGP LQLVWUDWLRQ�� OHV�pOpP HQWV�GH� SDWULPRLQH� HW�

QRWDPP HQW�FHX[ � VLWXpV� GDQV� OD�] RQH� GX� IXWXU�SDUF�G¶DFWLYLWpV� VRQW�HQ� FRXrs de 

recensement.  

Ainsi, le chemin du Puits de Neyragues a-t-il été débroussaillé. La mise en sécurité du 

SXLWV�HW�O¶DP pQDJHP HQW�GH�VHV�DERUGV�SUpFpGHURQW�OD�P LVH�j �GLVSRVLWLRQ�GX�SXEOLF�GH�FH�

site agréable. La Fontaine de Chaumont, quant à elle,  nécessitera des travaux 

importants, pour lesquels nous recherchons des financements. 

Les sentiers traversant la commune sont, eux aussi, recensés. Après  remise en état, ils 

seront intégrés dans des circuits de randonnée,  de tailles différentes, parfois prolongés 

vers ceux des communes avoisinantes. 

La section « Informatique » connaît un beau succès, grâce à la qualité des cours 

FROOHFWLIV�GLVSHQVpV�j �OD�0 DLULH�GH�&5 (66( 16$ &�� 8QH�GHX[ LqPH�VHVVLRQ�G¶XQH�GL]DLQH�

de personnes va débuter en septembre(voir les dates i-dessous). 

Notre Association dispose G¶XQH� SDJH� VXU�OH�VLWH� LQWHUQHW�GH� OD�&RPP XQH� GH�

CRESSENSAC (www.cressensac.fr  rubrique « associations « ). 

Les randonnées pédestres sont organisées dans la matinée du 1er mardi  et du 3ème 

samedi de chaque mois (départ du stade à 9h00). Elles ont débuté le 5 mai, avec 5 
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participants. Toutes les personnes intéressées par cette activité peuvent se renseigner 

auprès de Geneviève. 

/D �GDWH�G¶XQ�GvQHU-conférence a été arrêtée au 14 nRYHP EUH����� ��/H �WKqP H�GH�O¶H[ SRVp�

sera communiqué ultérieurement. Nous comptons sur votre présence pour que cette 

première manifestation soit un succès ! 

Venez nous retrouver dans la convivialité et la bonne humeur pour redonner vie à notre 

patrimoine et j �QRV�VHQWLHUV�RX�YRXV�LQLWLHU�j�O¶LQIRUPDWLTXH ! 

Une nouvelle session est prévue les mardis 15, 22, 29 septembre, et 6 octobre 2009. 

6¶DGUHVVHU�j �OD�P DLULH�SRXU�OHV�LQVFULSWLRQV� 

 

Vos contacts : 

Dominique  MOUTARD, Président  : 05 65 37 20 04 

Geneviève CANTIN, Secrétair e : 05 65 37 69 30. 

 

ASSOCIATION ARTISANS - COMMERÇANTS DE CRESSENSAC 
 

Le mercredi 8 avril dans la salle du conseil de la mairie, se sont réunis les artisans et 

commerçants de la commune, en vue de 

OD�FUpDWLRQ� SURFKDLQH� G¶XQH� DVVRFLDWLRQ��

CetWH� UpXQLRQ� V¶HVW� WHQXH� HQ� SUpVHQFH�

de Monsieur le Maire, Guy 

LOURADOUR, de trois de ses adjoints, 

de Monsieur GARCIA de la Chambre de 

&RPP HUFH�HW�G¶,QGXVWULH�HW�GH Monsieur 

DELPEYROUX de la Chambre des 

Métiers du Lot. 21 artisans et 

commerçants se sont déplacés montrant 

O¶LQWpUrW�TX¶LOV�DWWDFKHQW�j � SRXYRLU� VH�

retrouver pour confronter leurs expériences, faire des projets ensemble et mieux se 

connaitre. Après une présentation de Cressensac, tant au point de vue géographique, 

KLVWRULTXH��TX¶pFRQRP LTXH�SDU�0 RQsieur le Maire, Messieurs GARCIA et DELPEYROUX ont 

WRXU�j � WRXU�SULV�OD� SDUROH�SRXU�GLUH� WRXWH� O¶LP SRUWDQFH� TX¶LOV�DWWDFKHQW�DX� GpYHORSSHP HQW�

économique du Nord du Lot et à la présence des artisans et des commerces de proximité 

dans nos communes rurales. 
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